
Vendredi, c’est le deuxième
hôtel réservé à la délégation algé-
rienne qui a été inauguré. Cet éta-
blissement qui a coûté quelque 10
millions de dollars est doté de 31
chambres et dispose d’une salle
qui peut accueillir 593 personnes.
Selon toute vraisemblance, cette
structure sera réquisitionnée pour
les hôtes de la FAF à Sorocaba
(parents de joueurs entre autres).
Cet établissement s’ajoutera au
premier dont la capacité est de 32
chambres.
Selon les responsables du club

local, l’Atletico Sorocaba, cet hôtel
fera office de centre de regroupe-
ment pour l’équipe locale mais
aussi pour tout club voulant effec-
tuer sa préparation dans le centre

sportif. Avec la réception de cet
hôtel, les derniers travaux de ce
gigantesque chantier concernent
la piscine chauffée et la salle de
gym. Selon le vice-président de
l’Atletico Sorocaba, Mauricio
Baldini «l'ensemble des travaux
sera terminé d'ici la fin de ce
mois».
Il est attendu, par ailleurs, la

réception d’ici le 20 mai prochai-

node l'équipement de physiothéra-
pie commandé par la Fédération
algérienne de football. Ce matériel
sera acheminé depuis la Suisse
où la FAF a acquis, sur ses frais,
l ’équipement adéquat pour la
remise en forme des joueurs. Il est
aussi prévu qu’une délégation de
la Fifa se déplace au Centre de
Fazenda Ipe rebaptisé à l’occa-
sion du Mondial-2014 World Cup

Sports Center de Sorocaba vers le
16 mai, soit deux semaines envi-
ron avant l’arrivée des premiers
membres de la délégation algé-
rienne, en l’occurrence le person-
nel de la logistique, attendus à
Sorocaba à compter du 1er juin. 
Les travaux menés dans

d’autres compartiments du centre
sportif sont totalement achevés. Il
s’agit de la réhabilitation de la cui-
sine décorée aux couleurs algé-
riennes en mesure, désormais, de
servir 300 couverts par service et
des quatre terrains d’entraîne-
ments complètement engazonnés
suivant les normes Fifa.
L’EN qui jouera son premier

match lors du premier tour de la
Coupe du monde devrait quitter,
une première fois, son QG de
Sorocaba le 14 juin pour se rendre
à Bello Horizonte où elle affronte-
ra le 17 juin la Belgique pour le
compte du 1er match de la poule
H. Le retour à Sorocaba aura lieu
juste après la rencontre. 

M. B.

Le Soir
d’Algérie Sports

Dimanche 11 mai 2014 - PAGE11
L’ARRIVÉE DES VERTS À SOROCABA

EST PRÉVUE LE 8 JUIN PROCHAIN

Le second hôtel réceptionné, la piscine
et le gymnase pas encore

FOOTBALL

Le Mondial-2014
approche et les derniers
préparatifs des partici-
pants et des organisateurs
s’accélèrent. A Sorocaba,
camp de base de l’EN pen-
dant le tournoi du Brésil,
les autorités locales font le
maximum pour assurer le
meilleur séjour aux
hommes de Halilhodzic.

SELON UN SONDAGE
DE FOOTMERCATO

Guardiola
en tête du Top 10
des entraîneurs
les mieux payés 
Pep Guardiola, l'entraîneur

espagnol du Bayern Munich
(Bundesliga / Allemagne) avec
des gains évalués à 17 millions
d'euros par an, est actuellement
le technicien le mieux payé du
monde, a révélé un récent son-
dage, effectué par Footmercato. 
Curieusement, les cinq tech-

niciens, qui se classent derrière
lui dans le top-Ten des entraî-
neurs les mieux payés viennent,
tout comme Guardiola, de
prendre en main les destinées
de leurs clubs respectifs. 
Ce qui est le cas de José

Mourinho à Chelsea (12 millions
d'euros), Carlo Ancelotti au Real
Madrid (7,5 millions d'euros) ou
encore Tata Martino au Barça
(5,4 millions d'euros). C'est dire
toute la particularité de ce
métier. 

Le Top 10 des entraîneurs
les mieux payés

- 1. Pep Guardiola (Bayern
Munich/ESP): 17 millions d'euros. 
- 2. José Mourinho (Chelsea/POR)
: 12,2 millions d'euros. 
- 3. Marcelo Lippi (Guangzhou
Evergrande/ITA) : 10,1 millions
d'euros. 
- 4. Fabio Capello (Russie/ITA): 9,
4 millions d'euros.
- 5. Carlo Ancelotti (Real
Madrid/ITA): 7, 6 millions d'euros. 
- 6. Arsène Wenger
(Arsenal/FRA): 7, 2 millions d'eu-
ros.
- 7. Gerardo Martino
(Barcelona/ARG): 5, 4 millions
d'euros. 
- 8. Jürgen Klopp (Borussia
Dortmund/ALL): 4, 3 millions d'eu-
ros. 
- 9. Manuel Pellegrini (Manchester
City/CHI) : 4,15 millions d'euros. 
-10. Jorge Jesus (Benfica/POR) :
3,9 millions d'euros.

La salle de presse du complexe
olympique «Mohamed Boudiaf» a
connu une grande animation, hier
matin, avec la présence des repré-
sentants du mouvement sportif
national à l’invitation du Professeur
Mohamed Tahmi, ministre des
Sports. 
Après avoir dirigé les départements ministé-

riels de la jeunesse et des sports depuis 2012,
M. Tahmi s’est vu déchargé du département de
la jeunesse lors du récent remaniement ministé-
riel. Aussi, le parterre était garni d’un panel de
responsables et de sportifs, anciens et nou-
veaux, qui assisteront à la présentation du plan
d’action. C’est l’une des rares occasions où tous
les responsables et intervenants du mouvement
sportif national étaient regroupés dans un même
lieu. Il y avait les Fédérations sportives natio-
nales, le Comité olympique algérien,
l’Observatoire national des sports, les clubs pro-
fessionnels de football, les directeurs des sports,
les médaillés olympiques, les représentants des
sélections nationales sacrées au niveau interna-
tional, ainsi que les dirigeants algériens,
membres des instances internationales.
Dans son intervention, après celles de

Djebab du MJS et du médaillé olympique
Mohamed Allalou, le ministre brosse un tableau

très exhaustif du programme d’action ministériel
allant jusqu’en 2019. 
D’emblée, le Professeur Tahmi met en

exergue la promulgation de la nouvelle loi sur le
sport relative à l’organisation et au développe-
ment des activités physiques et sportives. Il infor-
me les présents que cette loi sera mise en
œuvre dès la matérialisation des 74 textes d’ap-
plication. «Cette base réglementaire, souligne-t-
il, permettra de lancer une multitude de chantiers
à travers tout le territoire national». Il souligne la
consécration de ce document comme cadre de
référence, d’orientation et de conception et de
mise en place de la stratégie. Celle-ci sera orien-
tée vers la formation et à la prise en charge de
l’élite et des jeunes talents. 

Plus concrètement, la nouvelle loi sur le sport
prévoit l’obligation pour les fédérations sportives
de consacrer 20% de leurs recettes à la forma-
tion. Pour cela, elle les exhorte à réactiver les
collèges techniques, seule structure à même de
mener cette politique spécifique de manière effi-
cace. Cette formation sera effective dans les
futurs centres de formation qui seront érigés que
ce soit à Sidi-Bel-Abbès, Souidania, Fouka, entre
autres. Toujours dans cette perspective, il est
demandé à tous les clubs de posséder des
équipes de petites catégories dans les diffé-
rentes disciplines sportives. 
Plus pragmatique, le ministre des Sports

insiste sur la limitation du nombre de fédérations
sportives susceptibles de valoir à l’Algérie des
distinctions à l’échelle internationale. Celles-ci
seront subventionnées conséquemment en
contrepartie de la concrétisation d’un engage-
ment contractuel, assorti d'objectifs. Concernant
la feuille de route ministérielle, M. Tahmi énumè-
re toute une série d’opérations allant de réalisa-
tions de sites compétitifs et de formation jus-
qu’au complexe sportif en passant par la
décentralisation dans l’organisation de compéti-
tions sportives nationales. Les plus importants
chantiers sont ceux de la Cité olympique d’Oran,
qui sera opérationnelle lors du premier semestre
2017. Elle servira de lieu de déroulement des
jeux Méditerranéens de 2021 pour lesquels notre
pays se porte candidat à l’organisation. D’autres

compétitions sont évoquées telles que le
Mondial de handball U21 de 2017, les Jeux afri-
cains de la jeunesse de 2018, la Coupe d’Afrique
des Nations de football en 2019 ou 2021. Au
niveau national, le tissu infrastructurel sportif
sera renforcé avec la réalisation de plusieurs
structures médicales, sportives, résidentielles et
formatives. Parallèlement à la construction de
nouvelles infrastructures sportives, le ministre
affirme que celles existant feront l’objet d’une
réhabilitation. Parmi les grands chantiers, figure
celui du Complexe olympique «Mohamed
Boudiaf». Dans ce plan d’action, le sport-roi se
taillera la part du lion. Ainsi, les clubs, aussi bien
professionnels qu’amateurs, feront l’objet d’une
attention particulière. L’orateur informe que l’ac-
tion gouvernementale qui devait s’achever en
2010 sera poursuivie jusqu’en 2018. Il sera
question de l’octroi de subventions, la construc-
tion et l’équipement de centres d’entraînement
ainsi que le soutien aux clubs formateurs.
Parallèlement à cela, il y aura l’organisation de
séminaires pour déterminer la carte sportive
nationale pour concrétiser le soutien de l’Etat. Le
patron du département des sports n’a pas occul-
té le rôle que devront jouer les autres secteurs
du sport tels que le sport scolaire, le handisport,
féminin et universitaire. Aussi, il invite les ges-
tionnaires de ces instances à s’imprégner de ce
qui se passe dans les compétitions des corps
constitués. H. C.

MSN : AU LENDEMAIN DE SA RECONDUCTION À LA TÊTE DU MINISTÈRE DES SPORTS

Le Pr Tahmi trace sa feuille de route

Alors que l’opération de délivrance de visas aux
2000 supporters algériens qui se rendront au Brésil
est en voie d’être finalisée par les services consulaires
de l’ambassade du Brésil à Alger, on apprend que le
gouvernement algérien a saisi la Banque d’Algérie en
vue de l’attribution d’une allocation exceptionnelle «
spécial Coupe du monde » à tous les détenteurs de

réservation pour la Coupe du monde. Le montant de
cette allocation avoisinerait les 2400 euros, soit l’équi-
valent de 250.000 DA que les bénéficiaires doivent
acheter dans les différentes banques selon le taux de
change officiel. Une telle faveur a déjà été accordée
aux supporters algériens qui avaient fait le voyage en
Afrique du Sud à l’occasion du Mondial-2010. M.B.

Une vue du camp de base de l’EN à Sorocaba
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BONNE NOUVELLE POUR LES SUPPORTERS
EN PARTANCE POUR LE BRÉSIL

Vers l’attribution d’une allocation 
«spécial Coupe du monde»


